
FICHE UE UFD 41 
 

 
 
Mention et/ou parcours dont relève cette UE : Parcours droit français, droit allemand / L2 
 
Numéro de l’UE : UFD41 
 
Nom complet de l’UE : Unité fondamentale droit français  Droit administratif II 
Qui sera mentionné sur l’annexe descriptive au diplôme 
 
Composante de rattachement : Centre Juridique Franco-Allemand 
 
Nom du responsable de l’UE  et adresse électronique : COSSALTER Philippe 
philippe@cossalter.net 
 
Semestre : 4  
 
Volume horaire enseigné :   36h                        Nombre de crédits ECTS : 8 
 
Volume horaire personnel de l’étudiant : 51h 
Langue d’enseignement de l’UE : Français 
% d’intervenants extérieurs aux établissements cohabilités : 0 
Origine des intervenants (industrie….) : Université de la Sarre 
  

Enseignements composant l’UE  
Volume horaire par type  

d’enseignement MCC* 

CM TD TP Autres  
Droit admnistratif II : 
- Les buts 
- La responsabilité 
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15 
 
 

  
CC, TE 
ECRIT 
ECRIT 

* voir légende page suivante 
 
Objectifs :  
Connaître les deux buts de l’action administrative : le service public et la police administrative. Comparer le 
régime de la responsabilité administrative avec celui de la responsabilité de droit commun.  
 
 
Pré-requis : 
Bonne maîtrise du français. Droit constitutionnel 1ère année. 
 
Contenu pédagogique de l’UE : (rubrique 4-2 de l’annexe descriptive au diplôme) 
 
Les buts de l’action administrative 
 
Le service public 
- L’identification du service public 
- Le Régime du service public 
 
La police administrative 
- L’exercice des polices administratives 



- La légalité des mesures de police administrative 
 
La responsabilité de l’administration 
 
Les principes de la responsabilité administrative 
 
- Fait générateur 
- Lien de causalité 
- Préjudice 
 
Les formes de responsabilité administrative 
- Responsabilité pour faute 
- Responsabilité sans faute 
- Présomption de faute 
- Les régimes d’indemnisation 
 
 
– MCC : Légende à compléter éventuellement 
       CC : Contrôle continu                                                                    ECRIT : Examen écrit 
       RAP TP : Rapports de travaux pratiques                                      STAGE : Rapport de Stage* 
       ORAL : Examen oral                                                                     TE : Travail écrit à la maison 
              …. 

 


